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TOURNAI: DE ROUBAIX. 

DO recevrait en snbvurtios de r ï t o t et d* MpeMoroeat, 
pour le fonotionnenierJt du BonvaaB servie» 

• La CommiawD finelemeol fa emporté] aidée du 
Président du Cormeù, elle a fait repouseef renvoi d» 
projet de loi, pour avis, aux Casawila généra»». 

> Quant à la m t u n du asesaM, j'ai d . l i m l é éga
lement qu'il ne soit pas payé aculexôest en aifent, mail 

l'être exceptionnellement ea - - • 
Mrtaiiiî vieitlardi 
•u'.l pût l'être <-x.optionnellement ea nature. En effet, 

'airtî vieillards pourraéeart ae pas «avoir «marnai nt 
loyer ,'?ur argent, ou même le gaapilli tnployer ,"*ur argeajt,, ou n o n te giurprji<;r, ou encore 

11 lin»»»; eaffoiter par des individus indélicata. Cette 
protection, daUiouis, eat inscrite dans les loi* alleman-

• — Enfin,' monajear l'abbé, quelle eat votre opinion 
>ur l'ensemble de la lot ? 

> — Cette loi eat utile; le vote unanime qui l'a ac
cueillie le prouve suffswrnrnent. Son premier effet sera 
de procurer un secours immédiat à ceux qui en ont le 
plus besoin, les infirmes, le» incunable», ceux qui " ont 
pu se constituer de retraite et qui sont à la, charge de 
ta charité publique. Par la même, «Ba éVWaie d autant 
le terrain de la loi future des retraite». Enfin elle fait 
reaeortir que la meiiteuTe façon de secourir le» gens, 
•'«et de les secourir a domieU.. Le vTeiaard ainsi assisté 
peut rester dans ion milieu et, avec le secours qi 
reçoit, il peut aider même la famille dans laquelle 
trouve. » r 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS 
Séante du jevdi 18 juin 1903 

La séance eat ouverte à deux heures, SOOJ la prési
lence de M. OuiHain. 

LA SÉCULARISATION 
M. Massé monte à La tribune et dépose son rapport 

•UT le» proposition» de loi tendant à compléter certaines 
tjasoo&iitiou» de la loi du 1er juillet 1901. 

ô n sait qu'a s'agit de la sécularisation des congréga
tions. ... 

M. M A s i* dont» lecture de son rapport au milieu du 
bruit On entend cette phraee. « La eeuie différence en
tre 1* présent et le paasé, c'e*t que le» congrégations ont 
auWKré de ci^tume »• 

M limuEU. — Prcaiosez d"c les fusiHcr tout do suite. 
M' DEJEA*TE. — C'est une œuvre d'assainissement. 

(Protestations indrgnéns; tumulte). 
M. Masal — L'intention de la CammMsion nes t nul

lement de frapper d'un" « Ihmmvtio Vapitis » le» an
c i e n coagréjfirui.t*»... (Exclamations ironique» à droite.) 

M. L'ABBÉ UAïlUfD. — La vraio DiminiUio capitis 
pour vous, serait dv les décapiter. (A.iiiJa,u»iUk>«LncntiS au 
cent!''). 

M. Mas» prie la Chambre de fixer h lundi la discus
sion oVs coouloaiens de ce rai|nport, d'accord entre le 
gouvernement et la commission des association» et dos 
congrégation». (Applaudissement» à l'extrême gauche.) 

M. LASIBS. — Voila les défenseurs de la liberté ! 
M. GOVJON.— lia ne rêvent que lois u exceptions. (L ex-

Icône giiuxie vocifère.) 
P r o t e s t a t i o n d e M . Q. H u b b a r d 

M. IÏUBBAFD. — Précédemment à l'adoption du rap
port de M. Ma.-sé, la Conuciaaion de» associations et 
dee congrégation» a adopté un rapport de M. Rabier, 
aux le projet de loi tend:uit à reluser l'auitofBbtion aux 
congrvgaticL;!» de Gemma*. 

Je ->imando à la Uh ambre de donner la priorité a la 
disouasioa du ispport de M Itibicx qui sera dv<posé de
main. (Mouvements cliver».) Sur k» projet concernant les 
demandes d'autorisation déposée» par le gouvernement et 
qui o»t une loi de principe, la commUaion a été unanime. 
L'autre proposition est d'iniuiativo parlementaire ; e ï o 
n'émane tus du gouverni-mcnt. KHe a soulevé au sein de 
la commission une vive discussion et une scission défi
nitive. (Vive» exclamation» à J extrême gauebe; applau-
dajsenwnts à droite et au centre.) 

V i f i n c i d e n t 
M. DIBVELOX. — Nous voudrions bien connaître vo» 

raison»? 
M. HI-BBARD. — Il est un fait certain, e e s t que le 

présidant de la imniliaaii»! M. Buisson, a démissionné 
pour nous suivre. (Clameurs à l'extrème-gauche. ) 

M. ROUANS!. — i l n'est pas avec voua. 
M. OÉRALI.T RICHARD. — M. Buisson proteste contre 

vos parole» et votre interprétation. 
Ep effet, M. Uuisson gesticule à son banc, en proie à 

un embarras visible et crie : Il n'y a pas eu de scission. 
i r » W n l i n » ! générafes à droite et au centre.) 

M. QiSUTjLT KicnAnn insiste. — Parfaitement, M. 
Buisson proteste contre les paroles d© M. Hubbard. 

Cris : C'est vous qui êtes chargé de protester pour lui. 
M. HUBBARD. — M. Buisson a démissionné; c'est un 

fait, n'essayez pus dé m'arréter par voie d''intimaiation 
vicaéirtc. 

H. CÉRAULT RICHARD. — M. Buisson ne se solidarise 
pas avec vous et surtout avec votre manœuvre. (Excla
mations à gauvdic.) 

L'extrême gauiTic invective viotemment M. Hribbard. 
M. Ili BBAKD — M. l î i»6on expliquera hn mémo son 

état d'esprit; moi j'insiste pour que la tviatnbre discute 
d'alKird le projet de loi concernant les demandes d'au-
toriaation des congrésations de femme» et je prie le gou
vernement de s'associer à cette motion. 

D é c l a r a t i o n d u P r é s i d e n t d u C o n s e i l 
L E PRÉSIDENT DO CONSEIL. — 11 n'est pas d'usage que 

le gouvernement s'explique sur une fixation d'ordre du 
jour de la nature de ce;ui-ci; cependant, puisqu'on m'y 
wrvite. je dirai pourquoi, je ne puas m'asaocier à la de
mande de M. Hubbard. 

S'il est permiB de penser que la Chambre adoptera 
te projet déposé par le gouvernement et refusant l'auto
risation aux congrégation» HSl»au»lri«» de femmes (Ap-
csaudisscfiients à l'extrême gauche), on ne peut présu
mer avec la même certitude qu'eiie en fera autant pour 
le projet de sécularisation. 

Il convient donc d'aborder l'examen de oe projet 
avant l'autre. 

Le projet en question a pour but d'assurer l'exécu
tion des résolution» de la Chambre. 1] faut que oe 
projet aille au Sénat, formalité qui n'est pas imposée à 
l'autre. Il convient donc de le discuter le premier, pour 
faciliter l'exécution de ta loi. (Approbation» irumquee 
i droite.) 

Je remercie la droite de ses approbations répétées. 
Cette approbation n'est sans doute pas désintéressée. 

La droite eiiecule sur les divergences de vue» qu'a 
marquées le discours de M. Huboard. Je demande à 
ta Chambre de se prononcer sur le projet de loi en 
question, avant dal>order l'examen des demande» d'au
torisation. (Applaudi.isement» à gauche.) 

V i c t o i r e d u « b l o c » 
La PRÉSIDENT consulte la diambre sur la proposi

tion de M. Hi>Dbanri, tendant à mettre en tête do l'or
dre du jour de lundi la discussion du projet de loi sur 
les demande» d'auôonaation avant celle du projet de sé
cularisation. 

L'amendement Hubbard est repoussé par 321 voix 
contre 191. 

La proposition de M. Massé est adaptée. 
LA COMMISSION DU BUDGET 

L E MINISTRE DES FINANCES demande à la Chambre de 
fixer à mardi prochain la nomination de la Commission 
diu budget pour 1904. Il en est ainsi ordonné. 

Q U E S T I O N S D I V E R S E S 

M. FERNAND B a r s dépose une proposition de loi rela
tive à la création de pensionnats laïques d'enseignement 
primaire. La proposition est renvoyée à La Commission 
(le l'enseignement. 

M. DU I'ÉRIER DE LARSAN dépose une proposition de 
loi tendant à rendre obligatoire le vote en matière 
d'élection léffislative. E l e est renvoyée à la Commis
sion du suffrage universel, après déclaration d'ungence. 

— La Chambre valide l'élection de M. Deviile dans 
le quatrième arrondissement, de Paris, en rcarrp acement 
de M. CVoutier, décédé. 

LA COMPÉTENCE DES JUBES DE PAIX 
M. CUNÉO-D'ORNANO regrefle que la Chambre ait adop

té l'artKile 1er, autorisant le juge de paix, juge unique, 
a statuer en dernier ressort jusqu'à une certaine valeur. 
Le juge de paix peut être remplacé par un «unroléant, 
n i ée à toutes les luttes électorale». Il est mauvais que 
celui-ci puisse statuer en dernier ressort. 

La Chambre aborde l'examen de l'art. 2 qui attribue 
aux juges de paix la connaissance de» contestations entre 
le» voyageure et le» hôteliers, voàturiero, etc., sans appel 
jusqu'à 300 francs; à charge d appel jusqu'au taux de la 
compétence en dernier ressort de» Tribunaux de première 
instance. 

J|. Jui i iN GOUJON fait accepter quelques modifications 
de texte qui ont pour objet de rendre la loi plus claire. 
H ne faut pas oublier, dit il, que les magistrats se tronr 
pont souvent sur l'interprétation de la loi. 

La Chambre décide que l'expression < voituriers » s'ap
plique aux chemins de fer et aux entreprîtes de transport 
en général. 

L article 2 est adopté. 
L'art. 3 attribue aux juges de paix, i charge d'appel, à 

oueique valeur que la demande s'élève, la connaissance 
des actions en paiement de» loyer»-fermage», les de
mande» en résiliation de baux dans de» cas déterminés 
des eXTJoisions de lieux, etc. 

M. OUILIOTEAUX demande de modifier le sentième pa
ragraphe en élevant à 600 francs le taux de la compé
tence. Adopté. L'art. 3 est adopté. 

L'art. 4 attribue dans le» mêmes conditions aux juge» 
de paix La connaissance des réparation» locat.ves, de» in
demnités réclamée» par île locataire ou fermier. Adopté. 

L'articie S est réservé. 
L'article 6 attribue aux juge» de paix, à charge d'appel 

i quelque valeur que s eeève la demanda, les action» pour 
dommages fait» aux champs, etc. i La* actions civile» pour 1 

1 ' onffuanWnM» verbale» on pour injure» ptMiqoes 00 non 
pobtien»», varott..-" «a par écrit, sutaniiea» que par la 
vois) a» la praaw; des £<ames action» pour ris»» ou voie» 
de fait. Le tout lorsque le» parties m m sont pas pour
vue» par la vos» erinnasiio. 

Laroict» 6 e t adopté. 
L'art. 7 attribue aux juges d* paix, i obarge a appel. 

•a connaissance de» demandes en pension ahmeatair» 
n'excédant par 900 fr. ; des actions en bornages ; de» 
entreprises commises sur les cours d'eau servant à l'irri
gation de propriétés ; de» contestation» relative» i l'in
demnité afférent* i la perte, spoliation, retard des colis-
postaux, etc. 

M. GAJTIER demande à intercaler un paragraphe re
mettant aux jugea les contestation» en matière de mur» 
•nitoyene, quand le principal de l'impôt foncier de cha
cun de» immeubles eontigu» ne dépassera pas vingt francs. 
L'amendement est pria ea considération. 

Le piaçraphe concernant h»« coYis postaux est réservé, 
le régime des cohs postaux ne pouvant résulter que d'un 
accord à intervenir entre Les Compagnies et 1 r.tat. 

Le» arficle» 8 à 14 sont adoptés. 
M. A.NDRIEU propose de rédiger ainsi l'art. 16 : « Les 

juges do paix peuvent autoriser une femme mariée à 
ester en jugement devant leur tribunal!, lorsqu'elle n'ot>-
tient p u cette autoreation de son mari entendu ou dû
ment xp-pdê. Il» peuvent aussi, dans le» cas prévu» dan» 
la présente loi, autoriser les mineur» à ester en justice 
devant eux lorsqu'ils ne peuvent être assistés de leur père 
ou tuteur. 1 

Cet amendement est adopté. 
L'art. 16 est adopté. 
La »ou8-sKBi.TAiKi s i s POBTES ET Tfa.foRAPiiEf pria 

la Chambre de statuer aux l'article 7 qui avait été ré
servé, l'ne C<*mn»s«ion a été nommée pour mettre d'ac
cord j ' t ta t avec les Compagnies de dliemins de fer sur 
la question de» coti» postaux. Un long débat s'engage à 
ce sujet. 

M. DE CASTONAU réclajme de nouveau le renvoi a la 
C^omrnission do l'art. 7. Il est ordonné. La suite do la 
dtvnRsion du projet de loi'est renvovée à mardi quatre 
heures. n,->rès 1» ncrninetion dans iu Bureaux de la Com-
mmsic-n du tmdpet. 

M. P U A U E U CONTI dépose une proposition de loi ten
dant i réglementer la vitesse des voitures automobile». 

Domain A deux heures, séamo u interpellations : celles 
de M. Lasies sur le» événements do Poitiers et de M. 
Itenault-Moriière sur les événements de Cfermont-Fer-
rond qui ont amené la mise à la retraite du général Tour-
nicr. 

La séance est lovée à six heures. 

— «a» 

B É J V i x . T 
Sfance du 18 juin 1903 

Présidence de M. F A L U Ï H E S , président. — La séance 
est ouverte à 2 heures 15. 

On adopte sans débat et après urgence dédarée le pro
jet de loi approuvant la convention poux la protection des 
oiseaux utiles à l'agriculture. 

LA FIÈVRE T Y P H O Ï D E A ROUEN 
On passe ensuite à la dûaxmaaian de rinterptillation de 

MM. Treille, l>aoo« et Clemenceau, relative à réxtadenôa 
de fièvre typboM» de Rouen. Le général AnUré et MM. 
Clemenceau et Labbé ont, d ailleurs, visité eneemlbie les 
casernes de Rouen. 

M. Cl-iOfiNC&AU. — Les locaux sont encombrés par un 
trop grand noii.bre d'hommes. Les réfectoires font abso
lument défaut et le» cabinets d'aisance manquent aux 
étages. I! y a très peu de temps encore, les locaux étaient 
très mal tenus. A 1 hôpital militaire, rencombrement est 
excessif. Nous avons appris que,l'on y baignait succes
sivement plusieurs ty-phiquee dons le même bain. 

L'épidémie actuelle a ^our origine La oontamuution de 
J'eau potable livrée aux troupes. 11 y a une solution: 
c'est d installer des filtres dans le» caserne» de Rouen. 

L» G£NÉRAi. ANDRÉ dit ose l'on a eu tort de faire usage 
de l'eau de source sufastituoe à l'eau bouillie. 11 soumet
tra La question de D'empfoi des filtres au Comité du ser
vice de santé et à l'Académie de médecine. En atten
dant, la garnison évacuera la ville. 

L E OOCTBUR LABBB fait l'éloge des médecin» du service 
de santé. Le Sénat peut compter sur les mesures qu'indi
quera l'Académie de médecine. 

M. TREILL«. — Je vois avec terreur l'Académie de 
médecine consultée sur Sa question de savoir s'il faut 
boire de l'eau bouillie ou de l'eau filtrée. L'installation 
dtes filtres est une mesure illusoire. 

Le Sénat adopte à mains levées un ordre du jour ap
prouvant les declaratiions du ministre de la Guerre et 
comptant sur «a sollicitude pour prendre toutes lee me
sures en vue de prévenir le» énidemies dans l'armée. 

LES G R A N D S T R A V A U X 
Le Sénat passe alors à la discussion de 'l'important 

projet rotatif à l'outillage national. On sait que le projet 
voté par la CQiambre comprenait un certain nombre de 
travaux entraînant une dénense de 703 millions. 

La Comrmssion sénatoriale a maintenu seulement les 
travaux dont la nécessité immédiate était nettement éta
blie et pour lesquels le concours des intéressés était assuré 
pour la moitié de lia dépense. Bile a ainsi réd>»i la dé
pense à 257 millions. L'Etat doit en payer 143, et les 
intéressés 114. 

M. GIRAULT (Cher), conteste l'urgence du projet du 
canal du Nord et déclare que les travaux projetés ne 
seront irtil»is3Jb'es qu'à condition de dépenser une somme 
double de ceLie qisi est prévue. 

La suite de la discussion est renvoyée à demain 2 h. 
La séance est levée a 5 h. 35. 

LE TOTAGE DE H. LODBET EN ANGLETERRE 

L e p r o g r a m m e of f i c i e l d e s f ê t e s 
Paris, 18 j uin. — Voici le programme officiel d^j fête» 

qui seront donnée» à Londres lors du séjour de M. 
Loirbet: 

Le 6, réception de M. Loubet par le roi à la gare; 
M. Loubet »9 rend à Saint-James-Paiace-York-House; 
le soir, dîner à Bucicingiham-Palace, suivi u un concert. 

Le 7, déjeuner au GuUAJhaM ; le soir, dîner offert par 
le président à 1 aiiiuassade de France ; après le dîner, soi
rée de gala à Covent-Garden. 

Le 8, revue à Aklerutiot ; île président dîne au ministère 
des affaires étrangères ; grand bail à Buukingnam-Palace. 

Le 9, départ de M. Loubet par Douvres Calais. 
En dehors du programme officiel, il y aura réception 

de la colonie française, visite à l'hôpital français, etc. 
L e b a n q u e t o f fer t a u P r é s i d e n t a u G u i d h a l l 

L e s d é t a i l s d u d é j e u n e r 
Londres, 18 juin. — La plupart des détails du déjeu

ner qui aura lieu au GuddnaJJ, en i honneur du Prési
dent Loubet, sont dès maintenant arrêtés .Les invités se
ront environ huit cents. 

Le menu aura un caractère anglo- français, comme on 
le verra cicksscus. D'une part, il comprendra l'inévita
ble soupe à la tortue et les pâtés de Warden — bien 
aimés des Pères de la Cité — et, d'autre part, il y a de» 
plats essentieJlement français : 

Tortue à lan^laise. Mayonnaise de saumon. Sole» en 
gd'ée d'aspic. Soufflé de homard à Ui moderne. Chand-
froid de crevettes. Cailles aux cerises. Tomates à l'algé
rienne. Potûtes mousses de canetons aux petiitn pois. 
Poulets rôtis. Pâtés à la maître d'hôtel. Bœul rôti. Lan
gues de boeuf braisée». Gelées au mandarin. Gelées & la 
Pompadour. Crème» aux pistaches. Meringue» à la fran
çaise. Salade de fruits à la favorite. Glaces napolitaines. 

l>e.s.sert : Ananas, raisins, poches, fraises. 
Trois cents cuisiniers et maîtres d hôtels seront em

ployés et le service comprendra : 
92 soupières de potage, 103 plata de saumon, 48 de 

sdie, 105 de homard, 65 de cailles, 65 de côtelettes 
d'agneau, 36 de canetons, 35 de jamfcon, 166 de pou
lets, 37 de warden près (pâtés), 60 de langues, 60 de ge
lées, 130 de p'itii'iseTic.s. 160 pintes de glaces, 63 douzai
nes de bouteilles de Champagne sont commandée». 

Comme attention à l'hôte distingué, ïe rouge, le bleu 
et le blanc entreront seul» dans la décoration florale de» 
tables, avec des cemets rouges, des orchidées blanches 
et des bleuets. 

De» dessins laborieusement étudiés ont été préparés 
pour Ta disposition des emblèmes floraux internationaux, 
et l'effet sera un des plus brillants dans l'histoire de» 
fêtes du OuddbaU. 
L e p r i x d e s p l a c e s i l a r e p r é s e n t a t i o n d e g a l a 

d e C o v e n t G a r d e n 
On sait qu'il y aura le 7 juillet, au théâtre de Covent 

Garden, une représentation de gala en l'honneur de 
M. Loubet. Les grande» loges et les loges d'amphiuhéa-
tre sont offert*» par l'administration du théâtre au 
prix de 1.600 francs, et les simpfes fauteuils d'orches
tre à 320 francs. Places au « paradis 1, 25 francs. 

L e s p r é p a r a t i f s a C a l a i s e t à B o u l o g n e 
La plus grande activité règne, tant à Calais -u'à Bou

logne, en vue dea préparatifs des fêtes qui seront organi
sées dara ces deux villes à l'occasion du prochain voyage 
du Président de La Ropiïbiique en Angleterre. 

A Boulogne, les Commissions financière et des travaux 
se sont réunies sou» la présidence de M. Pérou, maire, 
pour préparer les éléments du projet de récention du 
Président de la République qui serait soumis au Conseil 
munacipal mardi soir. Ce qui rendrait l'organisation de 
la cérémonie particulièrement compliquée, c'est d'abord 
le peu d'étendue de I K.inérair» qui sera suivi nar M. Lou
bet pour se rendre de la gar» aux chantiers du bassin de 
marée et i l'appontement. ensuite le peu de temps con
sacré à cette visite par le Président, de la République. Il 
a été décidé, en principe, que ce parcours serait décoré 

de mita sup7>ortainy «Ms drapeaux et rené» entre eux par 
de» filets de pèche. De» arc» de «ricrripn» formé» de W 
tiat e t d'engin» marMèjnea, oanune celui qui fit tant d'ef
fet lors du séjour i Boulogne do président Carnot, se
ront élevés en travers du pont de I» Lampe, dan» l'axe 
du trajet, et au pont afargnet. 

L'adknuiistration des pont» et l'haussée» l'est, en outre, 
engagée à en édifier an troisième ma les chantiers des 
travaux, près de la pierre commémorâtive. Trois porti-

âues de inoindTe importance décoreront rentrée du bou-
ivani de CbaiâHon. 
Entre le départ du Président et celui du train da 

2 h. 25, retournant à Paris, un banquet sera offert par la 
municipalité e t la Chambre de commerce aux personna
lité» civiles »t militaire». 

Des fêtes auront dieu le reste de la journée dans les 
différents quartiers de la viUe. 

Le crédit nécessaire pour Va réception de M. Loirbet 
s'élève à 14.000 francs a partager entre la Chambre de 
commerce et èa Ville. C'est donc 7.000 fiança de crédit 
supplémentaire. 

LA LOI CONTRE LES CONGRÉGATIONS 
U REPRISE DES PROJETS D'AUTORISATION 

R e n o n c e r à u n e d i s c u s s i o n n ' e s t p a s r e f u s e r 
l ' a u t o r i s a t i o n n i v o t e r u n e l o i . — O n n e 
p e u t e n f r e i n d r e « u n e l o i q u i n ' e x i s t e p a s », 
-»- L e j u g e m e n t d u t r i b u n a l d e B a y o n n e . 

Par is , 18 ju in . — Au cours des récents débat» •ou
levé» devant la Chambre des appels correctionnels 
Mo Boullay, avocat dée Capucins, a fai t une cu
rieuse déclarat ion. I l a annoncé qu'usant du droit 
que donne à tout député lo règlement de la Chambre 
de reprendre, au bout de trois mois , un projet pré-
oédomment rejeté, un député al lai t reprendre le pro
je t de loi portant autorisation pour les congrégat ions 
d'homme*, à l'expiration de ce délai , c ett-a-dire 
avant la fin du mois courant. 

Alors se poserait la quest ion de savoir si la de
mande d'autorisation formée par ces congrégat ions 
n'entraînerait pas pour elles, jusqu'au rejet de ce 
nouveau projet, le droit de cont inuer de subsister, 
lo droit do vivre. 

l ' . i u , , 16 juin. — L e très intéressant p o i n t de 
droit parlementaire soulevé par M* Charles Boul
lay repose en entier sur l'article 38 d u règlement de 
la Chambre ainsi conçu : 

« Les propositions rejetées par Ta Chambre ne peu
vent être représentées avant un délaà de trois mois, s i 
elles ont été prisas en considération; avant un délai 
de six moi», ai elles ont été repoussées au premier 
vole. > 

Mais l ' interprétation que M. Pierre , secrétaire 
général de la Présidence, dans son traité de droit 
parlementaire, fait de l'article 36, ne laisse guère do 
change aux auteurs de la proposition, car M. Pierre 
fai t autorité . D di t très niet temmt quo la reprise 
d'un projet do loi rejeté par la Chambro ne peut 
être fa i te par un membre d e ce t te Chambre. Tout 
co qu'il pont faire, c'est d'introduire le point en dis
cussion, après le délai fixé, pur une proposition nou
velle qui tombe sous le coup du règlement. 

Mais , oe qu'il y a de plus grave , c'est le p o i n t nou
veau soulevé par M" Boullay e t dont, d'ailleurs, on 
retrouve la trace dans plusieurs protestat ions faites 
par dos congrégations, lorsqu'on leur a signifié le 
rejet de leur demande en autorisat ion. 

» Une loi, a dit M* Boullay mterwievé. n'a ni rejeté, 
ni adopté les demandés en autorisation. Il n'y a qu'un 
projet de loi abandonné en cours de discussion. 
Et, comme l'article 13 de la loi de 1871, corroborée par 
le règlement d'admûtistration publique du 16 août 1901, 
dit qu'il faut une loi rejetant ou autorisant, la pré
vention manque de base, l'infraction n'ayant pas été 
commise à une loi qui n'existe pas. » 

Ce point est d'autant plus grave qu'il a é té déjà 
résolu par l'affirmative dans le jugement rendu hier 
par le tribunal correctionnel de Bayoxme. 

Co jugement a provoqué d'ailleurs, un noinVbrenx 
échange d'observations dans les couloirs de la Cham
bre. Il a naturel lement servi de p r é t e x t e aux minis
tériels pour fulminer une fois de plus contre les ma
gistrats e t on a parlé à nouveau de suspendre l'ina
movibil i té de la magistrature. 

L ' a p p l i c a t i o n d e l a l o i 
Mende, 13 ju in . — Des poursuites avaient é t é in

tentées à la suite de la manifestat ion qui e u t l ieu à 
Aumont (Lozère), lors de la fermeture de l'école 
religieuse, contre 18 manifestants , inculpés d'at
troupement sans armes. Le tribunal a acquit té ces 
18 prévenus, at tendu que le sous-préfet, lorsqu'il a 
fai t les sommations, n'avait pas son écharpe trico
lore sur son uniforme, oomni© la loi en fa i t i'obhga-
ticci à tous magistrats chargés de procéder aux 
sommations légales en cas d'attroupement. 

Largentière , 18 ju in . — Le commissaire spécial 
do Viviers est venu apposer les scellés sur la cha
pelle du pèlerinage du calvaire de P i a d e s . On ava i t 
réquisit ionné six brigades de gendarmée à pied e t à 
cheval. 

E n dépit de oet énorme déploiement de troupes, 
les habitants ont fa i t entendre de violentes protes
tat ions e t ont arcuei'li le commissaire par des huées, 
des sifflets et des cris nourris de : s V i v e la l iberté ! 
A bas les proscripteu-rs I » 

Aucune arrestation' n'a pu être opérée. 

B A N S LA rtÉKIOv 
L E DÉPART DES BÉNÉDICTINS AW.T.AJS DE DorAi. — Les 

Bénédictins anplais de Donai ont quitté cette vule, jeudi 
matin, par le train de 10 h. 42. Deux cents personnes 
environ se trouvaient à leur départ, adressant aux Pères 
leurs derniers adieux et leurs souhaits. 

FAITS BÈVER3 
I N O N D A T I O N S . — Depu'» plusieurs jours la pluie 

et le vent font rage dans la Charente-Inférieure. Los 
fourrages coupés sont perdus. Les vignes ont Heure sar
ments déchirés. Toutes les récolte» ont souffert Beau-
couo de cultivateurs sont dans ia consternation. 

U N E TERRIBLE CHUTE, — Un grave accident 
s'est produit hier à Paris, rue de I"Arcade, dans une 
maison en construction. Troi» ouvriers travaillaient SUT 
un échafaudage à la hauteur du cinquième étage, lors
que, par suite de la rupture du plancher, ils furent pro-
jetés dans le vide. 

L'un d eux a ete* tué sur le coup, lee autres ont été 
transportés à l'hôpitai dans un état des plus graves. 

UN VOLEUB A LA BASILIQUE DU SACKL-
CCEUR. — Paris, 18 juin. — Depuis une semaine en
viron, des vols importants étodent commis à la basi
lique du Sacré-Cœur. Les ohai cilJes des bas-côtés étaient 
dupouiSées de leurs ahanticllitrs, vases et nappe». Une 
surveillance continuelle était exercée. Mais on ne pou
vait mettre la main sur le vc»jbur. 

Hier matin, vers neuf heures, le suisse, remarqua un 
individu qui, à genoux sur les manches de la chapelle 
de Sainte-LTrsu*e, se frappait la poitrine à coups redou-
bxis et muitipiaait les signes de croix. 

Le suisse, soupçonnant quelque chose d'anormal, se 
cadha derrière un puier. 'lout à coup, l'homme inter
rompit sa prière, et, après avoir jeté dans toutes le» 
directions un rapide coup d'oeil, il tira à lui le bas de 
la îuuppe de l'autel, une pièce ornée de valenciennes 
qui valait à peu prés 300 francs. 

Mais la dentelle s» déchira entre les mains du voleur. 
La nappe resta sur l'.mtel. 

A ce moment, l'individu s'apprêta i sortir, mais le 
suisse bondit sur lui et le saisit au collet. Il le traîna 
hors de l'église et le remit entre les main» des agent», 
qui conduisirent le voleur au commissariat do M. Car-
pin. 

L'individu ainsi arrêté, déclara se nommer Louis 
Blanchard et exercer la profession de pubuciste. L ne 
serait, en réalité, qu'un compagnon anarchiste, acro
bate, demeurant rue Lepic. Il s'appellerait ^.oini tilan-
card. M. Carpin l'a gardé 1 sa disposition. 

MORTS DE LA FIEVRE J A U N E . — Le paquebot 
le Canada est arrivé hier soir à- Bordeaux. En cassant à 
la Martinique, il avait à bord deux religieux malades de 
la fièvre jaune. Les autorités de la Martinique refusè
rent de les laisser débarquer et de prendre des mesures 
nécessaires. Les deux religieux succombèrent dans La 
nuit. Le vapeur dut continuer sa route avec des passagers 
terrifiés. Plainte a été deoosée contre l'administration 
sanitaire de la Martinique. 

LA B R U T A L I T E D ' U N SOUS OFFICIER ALLE
M A N D . — Le Conseil de guerre, séant à Mayenne, a 
eu à juger encore une foi» un sous-officier nui s'était 
fart une singulière opinion de son métier d éducateur 
des jeunes soldats. Les faits se sont passés au 3' régi
ment d'artiiderie à pied. Le sous-officier Borner 1.ann ne 
pouvait arriver à • dresser > le soldat Sachs de son 
escouade. Ce malheureux, d'une intelligence douteuse, 
eut le» pieds abîmés à coups de taJon* de botte, le sous-
officier le frappait à la usure et avec le fourreau de sa 
baïonnette lui aplatissait les doigts sur le canon de sa 
carabine. Sachs devait tous tes soirs éteindre le» lampes 

de 1a isatniliiBi avec. . . ara nés. Pendant trois mots, * 
dut rnaneer sa soupe et hoir» «on café quand il» étaient 
froids. A la suite d'une blessure survenue dans le ser
vice, Sachs entra i l'hôpital. Il devint fou et est actuel
lement interné. Le princxpal témoin faisant uoiaut, le 
Conseil de guen» a conoWirrf le sou^-uffioter Berns» 
manu à 6 moi» de prison. 

LA CATASTROPHE DD « LIBAN » 
Marseil le, 18 ju in . — L a commission d'enquête 

cor la catastrophe du L iban a arrêté las termes de 
son rapport, très long e t très documenté. I l va être 
envoyé à Paris . 

On a retrouvé encore ee mat in le oorps d'une 
femme do 30 ans. Il a é t é reconnu. 

Les obsèques des v ic t imes repêchées hier o n t é t é 
célébrées ce mat in , aux frais d e la ville, au mil ieu 
d'une fomle énorme. Il y avait quatre corbillards : 
deux d'enfants, deux de grandes personne». 

L'évêquo a présidé lui-même la cérémonie a la
quelle ass istaient tous les corps élu». Au cimetière, 
le maire a prononcé une allocution. L a mer est de
venue très mauvaise e t l'on ne peut poursuivre le 
sauvetage . 

On aperçoit s u t les flots une grande quant i té 
d'épaves qui , poussées par le courant, prennent la 
direction d u Gard. 

U n i n c i d e n t 

P e n d a n t les recherches effectuées par les scaphan
driers, l ' incident su ivant s'est produit : M. Rivel l i , 
secrétaire du syndicat des marins, ayant voulu se 
rendre compte du travai l des scaphandriers é ta i t 
monté dans leur canot . 

A un certain moment, il émit l'idée, que si de plus 
nomlbreux cadavres n'étaient pas remontés, c'est que 
les scaphandriers de l a Compagnie Fraiss in^t 
é t a i e n t do connivence pour diminuer d'autant lo 
nombre dos v ict imes . 

M. Rivelli fut immédiatement expulsé du canot . 
Revenu à terre, il organisa rapidement unearéranion 
do marins au cours de laquelle il a précisé ses accu
sations. 

Troisième Édition 

DERNIÈRE HEURE 
(Da ras Corraspandanti particulisrs t t par fil spécial) 

LA LOI CONTRE LES CONGRÉGATIONS 
Les poursuites contre M. Delahaye 

Angers, 18 ju in . — L a Oour d'appel d'Angers, sur 
appel o mininta du procureur do la République, a 
léievé à d ix jours de prison sans sursis, la peine a 
200 francs d'amende prononcée par Lo Tribunal d'An
gers contre M. Dominique Del»haye , ancien prési
dent de l a Chambre de oommerce, dont on n'a pas 
oub l i é les démêlés avec M. Trouillot e t qui compa
ra î t pour outrages aux magistrats chargés de la 
signification des décrets aux Congrégat ions . 

M^NirEiSf fATaONB A ^ - n R E L I G r E f C S E S 
Lyon, 18 juin. — Il importe, pour étehl ir d'une 

façon absolument incontestable toutes les responsa
bilités, de constater dès à présent que les perturba
teurs repousses d imanche à Sa inte -Foy4es -Lyon 
provoquent pour dimanche prochain a de nouveaux 
désordres. 

L'organo des assommeurs lyonnais public, e n 
effet, une convocation iaivitant tous les anticléri
caux à se rendre dimanche prochain à Sainte-Foy-
lês-Lyon e t protester en masse contre la deux ième 
procession de la F ê t e - D i e u . 

L E G E N E R A L I S S I M E BRTJGERE V I C T I M E 
D1UN AiCCLDElNT D"AUTOMOBILE 

Par i s , 18 juin. — Le Gaulois rapporte que le gé
néralissime Brugère v i ent d'échapper à un grave ac
c ident d'automobile. Il d ir igeai t ces jours derniers 
des manœuvres aux environs de Bar-le-Duc. Mer
credi soir, sur la route de Bar, près de Louppy, 
l 'automobile sur laquelle i'1 se trouvait dérapa tout 
à coup e t d'une façon si violente qu'elle fit panache. 
Préc ipi té sur la chaussée, l e général, fort heureu
sement , put se relever auss i tôt ; il n'avait que des 
contusions sans g r a v i t é au côté e t k la jambe e t il 
rentra immédiatement dans une autre automobile à 
Bar-le-Duc. Un médecin lui a donné sur-le-champ 
les soins nécessaires. 
fVRiRESTATION DTTN E S C R O C B E L G E A P A R I S 

Par i s , 18 juin. — Les agents de la sûreté ont ar
r ê t é ce t après-midi aux abords de la gare du Nord 
un nommé Henr i Adanok, âgjé de 29 ans, industrie l , 
originaire de Bruxel les , dont l 'extradit ion a é t é 
demandée par le gouvernement belge, Adanok a dé
tourné une somme de 2.300 francs au préjudice d'un 
commerçant de Bruxel les . Il a déclaré avoir dissipé 
aux courses la somme dérobée. 

L E S A N G L A I S A U S O M A L I L A N D 
Bombay, 18 j u i n . — Ordre a é té reçu de la Mé

tropole de mobiliser le 13e rég iment do Ragpoetz , le 
27e régiment d^nfanterie de Peldjab, une compa
gnie d' infanterie montée et une Batterie de cam
pagne . Toutes ces troupes sont dest inées à prendra 
part à l 'expédition contre les Somalis . 

Un* second convoi de 1.500 Chameaux sera embar
qué pour Aden. 

LK.S E V E N E M E N T S D E B E L G R A D E 
L E ROI D E S E R B I E A G E N E V E 

Genève , 18 ju in . — Le roi Pierre 1er a reçu c e t 
après-midi e t retenu à dîner les officiers composant 
sa maiNou mi l i ta ire ; ils entreront denaaim on fonc
tions. 

L o départ du roi est fixé à lundi soir. U n tra'n 
spécial le conduira directement à Belgrade, où il 
arrivera mercredi après-midi. 

NOUVELLES LOCALES 
TOURCOI \G 

UNJB EXCURSION DBS ELEVES i>U 1,1 CEE, A 
AN VÎiRaS. — NOUE AVOIM annoncé qu'un certain nombro 
d'élèves du Lycée devaient fbine une exoureioiï à Anvers. 
(Jette exouiuion avait été orçamaé» par ie proviseur. 
M. Salé. 

Mercnwid, un» conférence avait été faite aux élèves 
devant tpreoiKlre port à rexc.urs.on par 1.1M. Severin et 
liarbelenet, profeâseuns de géographie, sur les principaies 
curiosités à visiter. Jeudri matin, à six heures, 90 élèves 
ont quitté Tourcoing, conduits nar M. Saté. nroviseur, 
et pliLsieurs profeaoettre. Arrivée de botu»© heure i An
vers, les eorcursionnisitea ont visité U vïtfe, les monu
ment», les antiquités, les musées^ etc. Puits ils se sont 
dirigés vers le port et ont visité hes faareios et docks et 
contemplé les déchargement et chargement dee steamers. 

La wsite temninée, • excursionnistes ont repris ie 
tracn et sont rentrés à Tourcoing fort tard dans la soi
rée, ejuhajïtce de leur voyage et se promettant de re-
comma.ncer à la première occasion. 

A leur arrivée au Ljwée. im repas lettr a été swrvi. 
Noos ^viendroriB demaan SUT cette intéressante excursion 
en donnant des aMafe plus com-plets. 

DERNIÈRES NOUVELLES RÉGIONALES 
L'ARRIVÏIE A LONDRES B B S BÊNÊOTCTLNS 

ANGLAIS i>K DOUAI. — Lcattrcs. 18 juin. — Ce 
ecàr, sont anrivés à la station de Oharing-Cross, le» Bé
nédictins anglais de Douai, accompagnas de 65 de leur» 
élèves. Une foule considérable de cathotiqaes les atten
dait sur le quai die la gare. Am-ès quelques iwrolea de 
(bienvenue, quelques-uns de» Bénédictins et leurs élèves 
se sont rendus i Thôtçil de Charing-Oross, où on leur a 
présenté une adresse signée par le duc de Nortoik, chef 
de» cauholiiquea anglais, grand maréchal de la Cour, et 
l'évêque de MMdlesdorougn, les félicitant de tout ce qu'ils 
ont fait pour le» catholiques de Donai et regrettant leur 
expulsion de France. Us ont reçu un message de aym-
patliie de la part du Pape, qui leur a envoyé sa béné-

MARIAGE. — Jeudi, à onze heures et demie, a été 
câlétué. en l'égHse de La Madekjine. i LaTle. le mariage 
de Mfle Paulir» Bernard fiHe de M. et Mme Edienne 
Bernard, avec M. Léon ChavaaieU 

NECBOLtXi lE. — -cous aporenons U mort de M. 
Severin DocWbre, adjoint au meure de Beriaimont depuie 
vingt-deux ans environ. U «UaJt âcé de quatre-vingt neuf 
ans et chevalier du Mérite agricole. 

W L L f t T I N W t i K * > : ; O I O C I 9 I « 
B 0 U B A 1 X , jeudi, 18 juin 1903. 

2 b. »où\ 18* au-deMu» de «éro, 755, variable. 

6 a. aolT, 18' ao-dataat de aéro, 755, variable. 
8 h. «air, 13* au-deam» de zéro, 754, variable. 
^ ^ Vendredi, 19 juin. 
Minuit, 13' as-dessus) it zéro, 762, variable. 
B h. matén, 15* au deaaua de xéro, 752, variable. 

a» — 

ror«wi t i B i i c i i ' i i 
New-York, jaudi, 18 juin 1903. 
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»oaTi D U ÉTATJ-nmi. 1,006 B A U I S 1,000 BALLES 
PORTS n i L'ifrrxaiRua. .'1,000 — 3,009 — 

AUX JEUNES MÈRES 
L « L * » l t a M r l l i s é d ' O o a t c a m p est ent iè

rement atérilisé. Tous le» microbe» y «ont détruit» . 
I„e L a i t s t é r i l i s é a T O o s t c a n a p est até i i -

liaé immédiatement aprèa la traita^ Il est absolu
ment pur ; i l conserve sa saveur naturel le e t aaa 
propriétés nutrit ives . 

l.n L a i t s t é r i l i s é d ' O o s t c a t i t i p n'e<t pas 
an mélange, uno préparation : C E S T D U L A I T 
P U B . 

([ironique Jocale 

U B S T R A M W A Y S E L E C T R I Q U E S D E ROTT-
B A I X A L I L L E . — Les estais du nouveau servie» 
électrique, sur la ligne de Roubaix à Lille, ont com
mencé, jeudi soir. Quelques minutes après s i c 
heures, la voi ture numéro S19, remorquant u n s 
autre voiture sans moteur, a quit ta Lille e t a par
couru toute la l igne, à la suite du tramway à va
peur partant à six heure» de la Grande-Placo de 
Lil le . Y avaient pris place, M. Nicol ini , directeur 
de la «Compagnie électrique par is ienne» , qui a fa i t 
les travaux d installation, ainsi quo plusieurs ingé
nieurs e t ouvriers do cet te compagnie. A la Croix-
Blanche, à l'endroit où la l igne dev ient la propriété 
de la Compagnie Nouvel le des Tramways do Rou-
(baix-Toiircoing, M. Due», directeur de oette com
pagnie, est monté dans une de» voiture». 

L o nouveau tramway électrique est arrivé sur l a 
Grande-Placo do Roubaix à 7 heuTos 05 exac tement , 
où il a causé un vif mouvement de curiosité . 

Ce premier essai a donné de bons résultats . Tou
tefois , l'on a constaté que l'état de la voie, rue 
Neuve , é t a i t défectueux. Il va y ê tre remédié inces
samment . 

Les essais cont inueront ce vendredi mat in . L a 
réoeption des travaux e t l ' inauguration officielle d u 
nouveau service auront lieu, à quatre heures da 
l'après-midi. Le lendemain, les lourdes e t incom
modes voitures péniblement remorquées par une lo
comotive, feront place définit ivement aux voitures 
électriques, plus spacieuses, plus confortables e t sur
tout plus rapides. 

L E S P A T E N T E S E T A U T R E S CONTRIBUA
B L E S D U Q U A R T I E R D U R A V E R D I ont chargé 
plusieurs délégués de demander audience et 1 admi
nistrat ion municipale. Ces délégués ont é té reçus 
par M. Eugène Motte , maire, à qui ils ont pré
s e n t é des observations résumées comme s u i t : 

« 1" Indiquer le» moyens de pouvoir vérifier ses 
feuilles de patentes, au moyen d'un tabieau détaillé 
publié dans le» journaux de la localité. 

» 2 ' Contradiction entre les chiffre» qui servent & 
fixer la côte mobilière, et ceux qui servent à établir la 
contribution des patentes. Exempte : Loyer de 480 fr. -
valeur locatiive de 600 fr. 

» 3 ' De quelle façon établit-on la classe d'une pa
tente? 

» 4 ' Comment peuUm vérifier l'exactitude des cen
time» additionnels 7 Le patenté, ne doit-il pas être con
sulté sur la valeur looative de son habitation, puisque) 
ladite valeur sert de base à l'imposition de la taxe ? 

• 6' Donner le» même» explications pour la vérifica
tion des feuilles rotatives à la contribution foncière, 
et celle des portes et fenêtres. 

» 6" Pour queUe raison nous fait-on passer d'ans 
agglomération de dix mille habitants, à une agglomé
ration de cent m l i e habitants. N'v a-t̂ H pas une taxa 
à chaque sectionnemenj; de 10,000. 20.000, 30,000, 
50,000, 80.000 habitants, qui permette une application 
plu» équitable? 

» 7* Que dit la loi à ce sujet ? 
• 8* A qui est laissé le soin de décider la délimita-' 

t ien de raggloroération ; comment est composée la Com
mission de répartilti on ; quefs .sont ses pouvoirs? 

» 9' Dans quelle proportion la popnlation du Ra-
verdi a-t-eile augmenté depuis la création dudit quar
tier? 

» En résumé, nous supportons les mêmes charges que 
'les patentés Habitant le centre de la viNe. et qui jouis
sent de tous le» privilège»; et nous n'en récoltons aucun 
avantage. Nos rues ne sont oa» parvées, nous man
quons d'éclairage, 'Je service d'ébouage est insuffisant, 
pas de moyens do tran.*port, tels que tramways, noua 
permettant de communiquer plus facilement avec le 
centre. 

» Nous ne pouvons donc nous résoudre à accepter 
nos feirMes de patentes telles qu'elles nous ont été 
adressées, pour lés raisons indiquées plus haut, et nous 
sommes disposés à empHoyer tous les moyens légaux en 
notre pourvoir, pour obtenir une atténuation des char
ge» que nous supposons être injustes pour nous^ 

» La raison ea^iital'e est celle-ci : Nous n'avons reçu 
aucun avis préalaMe de raii(rmrtito/ion inorme que nous 
aurions à supporter cette année, et U majeure partie 
des patentés de notre quartier déclarent que, de oa 
fait, ffls seront dans ]"impo.s*il>ili:é absolue d'acquitter 
l'importance des sommes qui leur sont réclamées. 

» Il en ressort que la ruine des patentés arrivera a' 
bref délai, et que te refus de payer le» impôts sera la 
conséquence certaine de ce fâcheux état de choses. 

» Nous sommes donc disposés à pétitionner, en don
nant à notre protestation, le plus d'importance possi
ble, e t nous demandom larwnii moral de ta Municipa
lité, pour nous aider à obtenir .satisfaction. 

a Les diliquif : CnÉnv Louis, 17, rue Ingrea? 
BEATSIFF Léon, boulevard du Cadeau ; Cor-
TICNIIS Victor, rue Jean Goujon ; MONNIES, 
Jules, rue Ingres. > 

M. le Maire a promis d'appuyer la protestat ion 
des contribuables du Raverdi auprès d e l'adminisi 
tration préfectorale. 

Nous croyons savoir que cette question sers ag i 
t é e au cours do la prochaine séance du Conseil m u 
nicipal . 

DOCTORAT EN" DROIT. — Non» apprenona 
avec plaisir que notre concitoyen, M. Eugène 
Dubnrllo-Verepieren, éHeve de la F a c u l t é Libre do 
Lil le , v i e n t de soutenir avec succès, devant la F a 
culté'de Caen. sa thè~e pour le doctorat on droit . I I 
avait choisi pour sujet « L a réforme des octrois. L a 
loi du 29 décembre 1897 ». Un chapitre important 
do son travail ost consacré à l'étude dos projets da> 
réforme de l'octroi de l'ancienne municipalité ooi> 
lectiviste roubaisienne. 

— U n autre Roubaision, M. André Bayart , û-'s 
de Mine Bayart -Dubar , a soutenu, également avuo 
succès, devant la Facul té de Paris , sa thèse de doc
torat e n droit . Il a t r a i t é le sujet su ivant : • Lo rois 
du Prospectus dans la législation anglaise des so
ciétés par actions. » M. André Bayar t a obtenu l a 
mention très bien. 

Nous adressons aux nouveaux docteurs nos b ien 
sincères félicitations. 

L A F O I R E A U X PLAISXRâ D U DEÛII -PEN-
6 I O N N A T S A I N T - L O U I S . — Nos lecteurs savent 
qu'rme grande foir» aux plaisirs sera donnée, di
manche prochain 21 juin e t te lendemain lundi, au 
Demi-Pens ionnat Saint-Louis , m e Sauat-Antoine. 
Cotte fête promet d'être superbe. U n comité com
posé d'anciens élès-ea e t d'ami* des Frarea de* Eooia» 

rexc.urs.on

